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Produit concerné : tous produits paie (sauf Sage Start paie) 
 

État mis en avant : la gestion des acomptes  

 
Payer un acompte en paie consiste à verser à un salarié la rémunération d'une période de travail déjà effectuée avant son 
échéance normale : 
Exemple : versement le 15 juillet du salaire des 15 premiers jours du mois, alors que l'échéance normale de la paie est en 
fin de mois. 
Dans de nombreux cas, l'employeur ne peut pas refuser. Ainsi, un acompte mensuel est obligatoirement versé aux : 

 salariés mensualisés le demandant 
 salariés non mensualisés devant être payés au moins deux fois par mois à 16 jours au plus d'intervalle 
 salariés aux pièces dont l'exécution du travail doit durer plus de quinze jours 
 VRP en fonction des commissions effectivement dues au titre du trimestre en cours 

 
Il s’agit alors de gérer efficacement cette première génération des paiements sans oublier de déduire sur la paie de fin de 
mois les sommes déjà versées. 
Sage met à votre disposition sa chaîne de traitement automatique des acomptes. La gestion des acomptes permet: 

 la saisie  
 le paiement  des acomptes 
 la génération  des acomptes dans la paie 

 
1/ La phase de saisie des acomptes : 
 

La saisie est disponible par le menu « Gestion » et vous donne 
accès à la liste des salariés et à la fonction de saisie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’utilisateur peut alors saisir un montant d’acompte, qu’il 
soit régulier ou exceptionnel ou récupérer une constante. 
La saisie peut être individuelle ou collective par le menu 
« Édition / Acomptes par population  », d’un montant 
identique pour tous ou de montants différents. 
 

À noter, vous avez la possibilité de reporter un acompte 
déjà effectué le mois précédent par exemple. 
 
Les colonnes « À verser  » et « Paiement  » présentent pour chaque salarié le montant du dernier acompte saisi et sa 
date de paiement éventuelle. Le statut de l’acompte est mis en valeur à droite de la colonne « Paiement » : 

 Aucune mention : l’acompte n’a pas encore été traité pour le salarié 
 Mention « P » : l’acompte a été payé 
 Mention « * » : l’acompte a été généré dans le bulletin 
 Mention « *P » : l’acompte a été traité deux fois pour ce salarié 
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2/ La génération des ordres de paiement 
 
Après saisie des acomptes, la commande de génération des ordres de paiement permet à l'utilisateur d'émettre  les 
ordres de paiement et d’éditer un état de contrôle. 

        
 
3/ La génération du fichier des virements ou l’édition des chèques : 
 
Une fois les acomptes saisis, 
l’utilisateur peut générer son fichier 
des virements. 
 
Attention ! Seuls les salariés 
dont le type de coordonnées 
bancaires sélectionné est «RIB» 
seront traités.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Un bordereau d’ordres de virement est généré afin de 
sécuriser vos contrôles. 
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4/ La génération des acomptes en paie 
 

La génération des acomptes dans la paie doit être effectuée avant 
clôture de la paie en cours. 
Attention ! La clôture ne sera pas effectuée si les  acomptes 
payés (paiements dits «définitifs») n'ont pas été g énérés dans la 
paie.  
 
 
 
 
Un rapport attestant de la bonne génération des acomptes en paie 
est disponible. Nul besoin de ressaisir vos acomptes dans le moteur 
de paie, leur déduction apparaîtra automatiquement dans les paies 
du mois. 


